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Madame, Monsieur, 

Conformernent a l'article 5, alinea 4, de l'arrete du Gouvernement wallon du 13 novembre 
2003 relatif a l'enregistrement des collecteurs, des courtiers, des negociants et des 
transporteurs de dechets autres que dangereux, j'ai le plaisir de vous notifier l'enregistrement 
octrove a la GMBH Große-Vehne Transporte u. Spedition, Ächterkrommert, 26 a 46414 
RHEDE (Numero Banque Carrefour des Entreprises ou de TVA: DE811302416) en qualite de 
transporteur de dechets autres que dangereux. 

Votre enregistrement est identifie par le nurnero 2023-08-08-07. 

Votre enregistrement porte sur le transport des dechets suivants: 

X Dechers inertes 

X Oechets rnenagers et assirniles 

X Dechets d'activites hospitalieres et de soins de sante de classe B1 

X Dechers industriels et agricoles non dangereux 

Cet enregistrement vaut pour une periode de 5 ans, a partir du 08 aoüt 2023. 

Vous trouverez en annexe les conditions applicables a une personne enregistree en qualite 
transporteur de dechets autres que dangereux. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de ma consideration distinguee. 

Jean-Marc ALDRIC 



0 CONTACT 
Departement du Sol et des Dechets 
Direction des lnfrastructures de Gestion et 
de la Politique des Dechets 
Avenue Prince de Liege, 15 
B-5100 JAMBES 
Jean-Marc Aldric, Directeur 
Tel: 081 33 65 85 
jeanmarc.aldric@spw.wallonie.be 

VOS GESTIONNAIRES 
Jean-Yves Mercier, Attache quolifie 
Tel.: 081 33 65 49 
jeanyves.mercier@spw.wallonie.be 
Sophie Voisin, Assistante 
Tel: 081 33 65 68 
sophie.voisin@spw.wallonie.be 

VOTRE DEMANDE 
Numero E2023 :11069 
Nos references : 
JYM/sov /DSD/DIGPD/S2023 : 11167 

VOS ANNEXES 
Annexe : conditions applicables a une personne enreqistree en quclite de collecteur et de transporteur de dechets autres 
que dangereux 

CADRE LEGAL 
A.G.W. du 13 novembre 2003 relatif a l'enregistrement des collecteurs, des courtiers, des negociants et transporteurs de 
dechets autres que dangereux. 

Pour toute reclcmotlon quant au fonctionnement du SPW, le Mediateur est aussi a votre service : www.le-mediateur.be. 



Conditions applicables a une personne enregistree en qualite de transporteur de dechets 
autres que dangereux 

1. Generalites 

Article 1er. § 1er_ L'enregistrement est accorde pour cinq ans. A l'expiration de cette periode, 
son titulaire sollicite a nouvel enregistrement. 

La demande de renouvellement dudit enregistrement est introduite conforrnement aux 
modalltes precisees par I' Administration. 

§ 2. En cas de modification d'un elernent substantiel indique dans la demande 
d' enregistrement, le titulaire de I' enregistrement en avise sans delai I' Administration 
conforrnernent aux modalites qu'elle prcclse. 

§ 3. Sur la base d'un proces-verbal constatant une infraction au Reglement 1013/2006/CE 
concernant les transferts de dechets, au decret du 27 juin 1996 relatif aux dechets, a leurs 
arretes d'execution, l'enregistrement peut, aux termes d'une decision rnotivee, etre radle, 
apres qu'ait ete donnee a son titulaire la possibilite de faire valoir ses moyens de defense et 
de regulariser la situation dans un delai deterrnine. 

En cas d'urgence specialement rnotivee et pour autant que l'audition du titulaire de 
l'enregistrement soit de nature a causer un retard prejudiciable a la securite publique, 
l'enregistrement peut etre radle sans delai et sans que le titulaire n'ait ete entendu. 

2. Dispositions specifiques 

Art. 2. L'enregistrement ne peut etre cede a un tiers. 
Art. 3. § 1 er_ Le transport des dechets est autorise sur l'ensemble du territoire de la Region 
wallonne. 

§2. Le transport n'est autorise que lorsque celui-ci est effectue sur ordre d'un 
producteur de dechets ou sur ordre d'un collecteur enregistre de dechets. 

Art. 4. Une copie de l'enregistrement doit accompagner chaque transport. 

Art. 5. Sans prejudice de l'article 8 de l'arrete du Gouvernement wallon du 19 juillet 2007 
concernant les transferts de dechets, le transport de dechets est interdit entre 23 heures et 
5 heures. 

Art. 6. Les dispositions du present enregistrement ne dispensent pas le titulaire de 
l'enregistrement du respect des prescriptions requises ou imposees par d'autres textes 
leglslatlfs applicables : 
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Pour le transport de marchandises par raute, par voie d'eau ou par chemin de fer, une lettre 
de voiture entierernent cornpletee et signee, ou une note d'envoi, doit accompagner le 
transport des dechets. 
Ces documents doivent au moins mentionner les donnees suivantes : 
a) la description du dechet : 
b) la quantite exprimee en kilogrammes ou en litres; 
c) la date du transport ; 
d) le nom ou la denornlnation, l'adresse ou le siege social de la personne physique ou morale 
qui a remis des dechets : 
e) la destination des dechets : 
f) le nom ou la denornination, l'adresse ou le siege social du collecteur; 
g) le nom ou la denomination, l'adresse ou le siege social du transporteur. 

Cette procedure reste d'application jusqu'ä l'entree en vigueur du bordereau de suivi des 
dechets vise a l'article 9 du decret du 27 juin 1996 relatif aux dechets. 

Art. 7. Le titulaire de l'enregistrement remet a la personne dont il a rec;:u des dechets une 
attestation mentionnant: 
a) son nom ou denornination, adresse ou siege social ; 
b) le nom ou la denornination, l'adresse ou le siege social de la personne physique ou 
morale qui lui a remis des dechets : 
c) la date et le lieu de la remise ; 
d) la quantite de dechets remis; 
e) la nature et le code des dechets remis; 
f) le nom ou la denornination, l'adresse ou le siege social du transporteur des dechets, 

3. Rapportage 

Art 8. § 1er. Le titulaire de l'enregistrement transmet a !'Administration selon les modalites 
qu'elle precise : 

une declaration de transport de dechets. Celle-ci contient les informations suivantes : 
o le nurnero d'enregistrement; 
o le nom et l'adresse du declarant ou de la personne physique agissant en son 

nom; 
o la periode de reference couverte par la declaration ; 
o la nature et la quantite totale des dechets par producteur de dechet : 
o la destination des dechets par identification de l'installation de regroupement, 

de pretraitement, d'eliminatlon ou de valorisation et, dans le cas des terres, 
des sites de valorisation ; 

les nurneros d'immatriculation des vehicules detenus en propre ou en execution de 
contrats passes avec des tiers et affectes au transport des dechets : 
la liste des chauffeurs affectes aux activites de transport. 

Cette transmission a lieu annuellement, et au plus tard le soixantierne jour suivant 
l'expiration de l'annee de reference. 
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Le titulaire de l'enregistrement conserve une copie de la declaration annuelle pendant une 
duree minimale de cinq ans. 

Lorsque le transport de terres est notifie contorrnement a l'arrete du 5 juillet 2018 relatif a la 
gestion et la tracabilite des terres, le transporteur est dispense de l'obligation de declaration 
annuelle en ce qui concerne celles-ci. II tient les notifications des mouvements de terres et 
les documents de transport des terres a disposition de !'Administration et du fonctionnaire 
charge de la surveillance. 

§2. Afin de garantir et de contröler la banne fin des operations de transport, le titulaire 
de l'enregistrement transmet a l'administration, en rnerne temps que sa declaration 
annuelle les informations suivantes: 
1° les numeros d'immatriculation des vehicules detenus en propre ou en execution de 

contrats passes avec des tiers et affectes au transport des dechets : 
2° la liste des chauffeurs 'äffectes aux activites de transport. 

Art. 9. En execution de l'article 18, § 1 er, du decret du 22 mars 2007 favorisant la prevention 
et la valorisation des dechets en Region wallonne et portant modification du decret du 6 mai 
1999 relatif a l'etablissernent, au recouvrement et au contentieux en rnatiere de taxes 
regionales directes, le titulaire de l'enregistrement transmet semestriellement une 
declaration fiscale a I' Administration seien les rnodalites qu' eile preclse, 

4. Mise a disposition de l'information 

Art. 10. Le titulaire de l'enregistrement tient a la disposition de !'Administration un double 
de l'attestation prevue a l'article 7. 
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